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2. Domaine prioritaire 2 du document conjoint de programmation : Soutenir les agro-

industries durables et la gestion des ressources naturelles 

Objectif spécifique 1 : La compétitivité des exploitations agro-sylvo-pastorales et halieutiques 

est durablement améliorée 

- Résultat 1.1 La production et la productivité durables de l’agriculture, de l’élevage et de 

la pêche sont améliorées 

Objectif spécifique 3 : Les mesures de préservation de l’environnement et de la biodiversité 

sont renforcées 

- Résultat 3.4 La lutte contre les effets du changement climatique est renforcée et soutenue 

dans le secteur agricole (renforcement des capacités, promotion de l’agroécologie, 

promotion d’une agriculture bio)  

3. Domaine prioritaire 3 du document conjoint de programmation : Accompagner la 

consolidation d’une société apaisée et résiliente au Togo 

Objectif spécifique 2 : Les citoyens togolais, notamment les femmes et les jeunes, participent 

à la prise des décisions politiques tant au niveau national que local 

- Résultat 2.1 : Le processus de décentralisation crée un espace propice pour une 

participation citoyenne renforcée, en particulier des femmes, des jeunes 

- Résultat 2.2 : La répartition des compétences entre l’État central et les collectivités locales 

est claire et s’accompagne des affectations nécessaires au niveau des collectivités locales 

en moyens humains, financiers, règlementaires et d’infrastructure ainsi qu’en termes de 

transparence, d’accès et de diffusion de l’information 

- Résultat 2.4 : Le Fonds d’Appui aux Collectivités Territoriales est opérationnel comme 

premier dispositif de financement pérenne des communes. 

Objectif spécifique 3 : L’administration publique est renforcée et modernisée en soutien à 

une croissance économique durable et à la stabilité macro-économique  

- Résultat 3.1 : Les citoyens ont plus confiance dans les institutions publiques togolaises 

- Résultat 3.2 : La lutte contre la corruption dans l’administration publique est efficace et 

s’appuie sur une stratégie nationale 

- Résultat 3.3 : La situation macroéconomique est stable 

- Résultat 3.4 : Des mécanismes de prévention et de gestion des crises sont établis 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), 

secteurs 

1. Développement humain et inclusion socio-économique  

Codes CAD 110, 120, 140, 220, 230 

2. Agro-industries durables et gestion des ressources naturelles  

Codes CAD 250, 311, 313, 321,410 

3. Société apaisée et résiliente au Togo 

Codes CAD 150,151,152, 430 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

Principal ODD 

ODD 1 : Éradication de la pauvreté 

Autres ODD pertinents 

ODD 2 :  Lutte contre la faim 

ODD 6 : Accès à l’eau salubre et à l’assainissement 

ODD 7 : Recours aux énergies renouvelables 

ODD 8 : Accès à des emplois décents 


